
La justice d’abattage
Novembre 2005, printemps 2006 ou encore
lors des manifestations qui ont suivi les rØcentes
Ølections prØsidentielles : des arrestations
massives suivies de peines lourdes, prisons
fermes et mandat de dØpôt. Dans la grande
majoritØ des cas la comparution immØdiate
entre en scŁne permettant à l�État et sa justice
de donner une rØponse rØpressive et rapide
à ces rØvoltes. La personne arrŒtØe passe en
jugement dans la foulØe de la garde à vue.
AprŁs le dØpôt, l�audience ne laisse pas beau-
coup de chance à la dØfense, souvent c�est pliØ
en 10 minutes avec un avocat commis d�office
inefficace. Si le prØvenu refuse, il risque la
dØtention provisoire en attendant son procŁs.  
IsolØ depuis son arrestation ; sous pression
pendant la garde à vue ; gavØ du seul discours
des flics ; sans avoir le temps de prØparer sa
dØfense ; sous la menace d�une dØtention
provisoire en cas de refus de la comparution
immØdiate, dØtention provisoire qui, bien sur,
s�applique de prØfØrence aux chômeurs sans
thunes ; jugØ en 10 minutes avec souvent des

peines lourdes à la clef� la comparution
immØdiate a de bons atoßts dans la guerre aux
pauvres et aux insoumis. Si sa pratique est
mise en lumiŁre lors de rØpressions massives,
elle est pourtant quotidienne, c�est là aussi que
finissent la plus part des dØlits « d�outrage et
rØbellion ». Et à y regarder de plus prŁs, elle
ne fait que s�ajouter a un arsenal en constante
Øvolution faisant la part belle à la rØpression.
La justice à depuis longtemps choisi son
camps et ce n�est clairement pas le nôtre.

La justice sait se rendre hermØtique, difficile
d�en saisir toutes les subtilitØs pour les non-
initiØs. Cette fiche ne donne pas de solutions
miracles mais tente d�apporter quelques outils
de comprØhension permettant d�en Øviter les
piŁges les plus grossiers. 
Elle a ØtØ rØdigØe en grande partie d�aprŁs le
guide de self-dØfense juridique, fourni et effi-
cace, Face à la police / Face à la justice en



Précisions juridiques
La comparution immédiate (art. 395 du Code de
Procédure Pénale) date de 1983 avec un champ
d’application étendu au fil des années, elle fait
suite à l’ancienne procédure des flagrants délits.

Art. 395 du Code de Procédure Pénale :
«Si le maximum de l’emprisonnement prévu par
la loi est au moins égal à deux ans, le procureur
de la République, lorsqu’il lui apparaît que les
charges réunies sont suffisantes et que l’affaire
est en l’état d’être jugée, peut, s’il estime que les
éléments de l’espèce justifient une comparution
immédiate, traduire le prévenu sur-le-champ
devant le tribunal.

En cas de délit flagrant, si le maximum de l’em-
prisonnement prévu par la loi est au moins
égal à six mois, le procureur de la République, s’il
estime que les éléments de l’espèce justifient une
comparution immédiate, peut traduire le prévenu
sur-le-champ devant le tribunal.

Le prévenu est retenu jusqu’à sa comparution
qui doit avoir lieu le jour même; il est conduit
sous escorte devant le tribunal.»

Chronologie des évènements
En fin de garde à vue le procureur décide des
suites à donner et de la qualification juridique
précise des faits. Au mieux pas de poursuite,
mais la personne peut sortir avec une convoca-
tion pour un procès, pour une comparution sur
reconnaissance préalable de culpabilité… voir
encore être déférée au parquet, avec un passage
devant le procureur. 

Le défèrement doit se faire le jour même, voir 20h
après la fin de la GAV en cas de «nécessité», auquel
cas la loi précise que la personne à le droit de
s’alimenter, faire prévenir un proche, voir un
médecin, et s’entretenir «à tout moment» avec un
avocat. La détention se fait dans un local de police
ou de gendarmerie sous le contrôle du procureur,
souvent dans un commissariat ou au dépôt. À la
fin de ce délai, si elle n’a pas vu le procureur elle
doit être d’office remise en liberté. 

Après cet entretien le procureur peut décider d’un

renvoi devant le tribunal, il est différé ou immé-
diat. Il informe alors le prévenu qu’il a droit à l’as-
sistance d’un avocat de son choix ou commis
d’office. À la différence de la garde à vue, l’avocat
peut consulter le dossier et communiquer libre-
ment avec le prévenu. 

Si le tribunal correctionnel peut se réunir le
jour même, le prévenu attend sa comparution
au dépôt. Pour les moins de 21 ans, il y a un entre-
tien avec un travailleur social (art. 41 du CPP).
Attention, ceux-ci sont employés par le ministère
de la Justice et vont répéter tout ce qu’ils peuvent
apprendre. 

Si le tribunal correctionnel ne peut pas se réunir
le jour même, le procureur peut demander au
juge des libertés et de la détention que le prévenu
soit placé en détention provisoire jusqu’au jour où
le tribunal se réunit: cette détention ne peut durer
que jusqu’au «troisième jour ouvrable suivant»,
donc peut aller par exemple du samedi au mercredi. 

Si la détention provisoire est refusée par le juge
des libertés et de la détention, le prévenu est libre,
mais il peut être placé sous contrôle judiciaire. Il
est convoqué dans un délai pouvant s’étendre de
dix jours à deux mois (art. 396 du CPP). 

Lors de la comparution immédiate, le tribunal
ou le prévenu peuvent demander le report
du procès.

- Le tribunal, s’il estime qu’il n’y a pas assez
d’éléments dans le dossier, peut désigner un
de ses juges pour enquêter, désigner un juge
d’instruction, renvoyer l’affaire au procureur ou
reporter le procès à plus tard, et éventuellement
mettre le prévenu en détention provisoire (art.
397-1 et 397-2 du CPP) ; 

- Le prévenu peut refuser d’être jugé immédiate-
ment. Le président du tribunal correctionnel doit
poser la question au prévenu en début d’audience:
l’accord du prévenu ne peut être recueilli qu’en
présence de son avocat (art. 397 du CPP).

En cas de report le tribunal correctionnel peut
placer ou maintenir le prévenu en détention provi-
soire. Il le fait après avoir entendu le prévenu et son
avocat. C’est un premier jugement qui porte unique-
ment sur la question de la détention provisoire et

qui n’aborde pas l’affaire en elle-même (comme
tout jugement, il est susceptible d’appel). 

En cas de détention provisoire, le procès doit
avoir lieu dans un délai de deux mois au
maximum. Ce délai est porté à quatre mois au
maximum et ne peut être inférieur à deux mois
si la peine encourue est supérieure à sept ans
(art. 397-3 du CPP). À l’expiration de ces délais, si
l’audience n’a pas eu lieu, le prévenu est remis
en liberté d’office, et il comparaît libre. Si le tribunal
décide de ne pas mettre le détenu en détention
provisoire, l’audience est fixée dans un délai de
deux à six semaines, sauf pour les délits punis
de plus de sept ans d’emprisonnement, auquel
cas ce délai est compris entre deux et quatre
mois (art. 397-1 du CPP). Le plus souvent, le
tribunal décide au moins de placer le prévenu
sous contrôle judiciaire.

Comment réagir?
Doit-on accepter ou refuser 
la comparution immédiate… les enjeux

La réponse n’est pas systématique. Cette procé-
dure de justice accélérée ne laisse pas beaucoup
de temps pour préparer une défense efficace, mais
refusée la comparution immédiate c’est risquer
la détention provisoire. C’est un choix détermi-
nant, voici quelques pistes de réflexion.

- Refuser d’être jugé le jour même c’est risquer 
2 à 4 mois de détention provisoire, après plusieurs
semaines d’enfermement le tribunal va être tenté
de couvrir cette période par une condamnation
équivalente. La détention provisoire n’est pas
toujours appliquée et le prévenu est alors libéré en
attendant son procès, mais certains tribunaux
semble la systématiser. De même, pendant les
révoltes en novembre 2005 ou durant le mouve-
ment anti-CPE, les procureurs avaient pour instruc-
tion de requérir la détention  provisoire.

- Le prévenu lors de la comparution immédiate
comparaît dans le box des accusés, entouré par
les flics, parfois menotté. En cas de report, si le
prévenu évite la détention provisoire, il comparaît
libre à la barre.

- Le jour même, s’il est condamné à de la prison
ferme, il est sûr de faire au moins une partie de
son temps d’emprisonnement, c’est direct la
prison sans passer par la case juge d’application
des peines. En cas de report, si aucun mandat de
dépôt n’est prononcé, il a davantage de possibi-
lités d’y échapper.

- Lors de la comparution immédiate le dossier
constitué par les flics ne laisse pas beaucoup de
place à la défense. Un report donne le temps de
trouver des témoignages ou des éléments pour
contredire la version des flics, éventuellement
préparer une mobilisation…

Éviter la détention provisoire
Le report impliquant la possibilité d’une déten-
tion provisoire, ce choix suppose de se donner
les moyens de l’éviter. Juridiquement, elle est
justifiée par le fait de garantir la présence du
prévenu lors du procès et pour que l’infraction ne
soit pas renouvelée. 

Il faut dans cette logique produire ce que la justice
appelle des « garanties de représentation ».
N’oublions pas qu’il s’agit d’une justice de classe.
Elle a ses préférences, pour les juges un patron
sera toujours plus fiable qu’un chômeur. Le type
de document à fournir peut être de toute nature
et de toute origine : contrat de travail ou de stage,
certificat d’employeur ou de professeur, carte d’étu-
diant, justificatifs de domicile, etc. La présence de
membres de la famille à l’audience peut aussi
être considérée par le tribunal comme une forme
de garantie de représentation.

Quant au renouvellement de l’infraction, elle est
souvent évaluée d’après les antécédents. Le
prévenu n’est pas obligé de rappeler tout son
pedigree, s’il en a un, d’autant que les délais
d’inscription de ses peines précédentes au casier
judiciaire peuvent jouer en sa faveur. Ceux qui
n’ont jamais été condamnés auront intérêt à
insister sur ce point.

Enfin le jugement de détention provisoire peut
faire l’objet d’un appel. Une demande de mise en
liberté est aussi possible à tout moment en s’adres-
sant directement au directeur de prison.
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